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VOTATION

Notre cheminement vers l'Europe
Le peuple suisse a dit nettement oui à l'extension de la libre
circulation des personnes. Depuis 1992, aucune votation sur
l'Europe n'a connu d'issue aussi indiscutable. Par Rolf Ribi

Le 25 septembre, par une belle journée de fin
d'été, le peuple suisse a confirmé la politique
européenne du Conseil fédéral: 356 contre 44%,
il a approuvé l'extension de la libre circulation
des personnes aux dix nouveaux membres de

l'Union européenne. 19 des 26 cantons ont
accepté le projet (la majorité des Etats n'était pas

nécessaire). Le oui le plus net est celui des Vau-

dois (65,5%), qui devancent Neuchâtel (65,2),

Bâle-Ville (63,5), Berne (60,2) et Bâle-Campa-

gne (59,7). Les champions du non sont les Tes-

sinois (63,9%), devant les Schwytzois (59,2).

Contrairement aux votations précédentes sur

l'Europe, il n'y a pas eu de fossé entre la Suisse

alémanique et la Suisse romande. Sept cantons

alémaniques qui avaient refusé les accords de

Schengen et Dublin changent de camp et disent

oui (Appenzell-Rhodes extérieures, Schaf-

Lors des délibérations concernant la loi sur le

génie génétique, une coalition de paysans et de

protecteurs des consommateurs et de l'environnement

avait demandé un moratoire sur
l'utilisation d'OGM dans l'agriculture, mais le Conseil

fédéral et la majorité du parlement avaient

misé sur un système d'autorisations strictes plutôt

que sur une interdiction. Une demi-année

après le dernier scrutin parlementaire, les

perdants remettaient déjà l'ouvrage sur le métier.

En septembre 2003, ils déposaient une initiative

populaire de 120 000 signatures demandant

un moratoire de cinq ans sur l'utilisation
des OGM en agriculture.

L'initiative prévoit que pendant cinq ans,

l'agriculture suisse n'importera ni ne mettra en

circulation des plantes, semences ou animaux
modifiés génétiquement s'ils sont destinés à

ctre utilisés dans l'environnement ou à produire
des aliments. Ne serait pas interdite l'importation

d'aliments modifiés génétiquement comme
le mais ou le soja, de même que la recherche en

génie génétique. Pour les initiants, le génie

génétique est encore sujet à trop de questions et
de risques pour être déjà exploité dans l'agriculture.

Les paysans suisses devraient en outre
pouvoir se positionner avantageusement sur le

marché difficile des produits agricoles grâce au

label «libre d'OGM».

fhouse, Thurgovie, Lucerne, St-Gall, Argovie,

Grisons). Une fois de plus, le camp du non est

formé de cantons campagnards: Glaris (57,1),

Appenzell-Rhodes intérieures (56,4), Uri (56,1),

Obwald (54,3) et Nidwald (53,8).

Par cette décision des votants, IAccord sur la

libre circulation des personnes conclu en 2000

avec les 15 anciens membres de l'UE (accords
bilatéraux 1) est étendu aux ro nouveaux Etats

(Estonie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Républi

que tchèque, Slovaquie, Hongrie, Slovénie,

Malte et Chypre). L'ouverture réciproque des

marchés de l'emploi s'effectuera progressivement

et en bon ordre. D'après les expériences
faites avec les 15 anciens membres de l'UE, on

ne peut sérieusement craindre l'arrivée massive

de main-d'œuvre bon marché de l'Est.

Le Conseil fédéral et la majorité du parlement

recommandent de rejeter de l'initiative,
en argumentant que la plupart de ses vœux ont
déjà été satisfaits. Un moratoire contreviendrait

en outre aux accords internationaux sur
le commerce. Bien que l'initiative n'interdise

pas les recherches, ses adversaires redoutent

qu'elle n'affecte négativement la Suisse en tant

que site de recherche et de production. Le
Conseil des Etats l'a rejetéc par 35 voix contre

10; au Conseil national (92 contre 92), le non
n'a été obtenu qu'après que la présidente a tranché.

Shopping dominical dans les grandes

gares
Le second objet concerne l'ouverture des

magasins dans les grandes gares et les aéroports.
Conseil fédéral et parlement proposent de

modifier la loi sur le travail pour que les magasins

situés dans ces «centres de transports publics»

puissent aussi être ouverts les dimanches et

jours fériés. Le système est déjà appliqué dans

les faits, mais un arrêt du Tribunal fédéral a

demandé que la législation le précise. Les syndicats

ayant saisi avec succès le référendum contre

la nouvelle disposition, c'est au souverain de

trancher.

Commentaire: Soulagement

Les votationspopulaires sur nos rapports avec

l'Europe sont toujours chaudement disputées

et les campagnes soulèvent les émotions. Le

soidagement est donc grand au Conseilfédéral,

dans lespartis du oui et dam l'économie. La

campagne avait été longue, l'économie avait

investi des millions dam lapublicité enfaveur
du oui, les lettres de lecteurs remplissaient les

pages desjournaux. Pendant longtemps, l'issue

du scrutin aparu incertaine; ce n'est qu'au

dernier moment que lafaveur des votants a basculé

du côté du oui.

Les adversaires peignaient le diable sur la

muraille: immigration effrénée, surpopulation

étrangère, baisse des salaires, croissance du

chômage et nouveaux abus desprestatiom sociales.

Lepeuple n 'apas succombé à cette propagande

et a pesésobrement les faits: l'Union européenne

est notrepartenaire économique principal, les

nouveau Etats membres à l'est de l'UE sont des

marchés en pleine croissance, et leurs spécialistes

sont une main-d'œuvre recherchée. Un argument

encoreplus important a été que lapolitique

européenne du Conseilfédéral et du parlement

afait sespreuves. Grâce à ses seize accords

bilatéraux avec l'UE, la Suisse a désormais un accès

taillésur mesure auplusgrandmarché intérieur

du monde. Remettre en question nos rapports
bien réglés et intenses aurait été un vrai autogoal.

Il convient deféliciter la diplomatie suisse

d'avoir négocié un bon accordsur la libre circulation

despersonnes. L'ouverture de notre marché

de l'emploi est assortie de longs délais de

transition et de restrictions sévères à l'immigration.

Mais enfin de compte, ce qui a «sauvé»

la votation sont les mesures d'accompagnement

décidéespar leparlement, soit la garantie de

salaires minimum et de bonnes conditions de

travail. Il incombe maintenant aux autorités

et auxpartenaires sociaux de veiller à ce que ces

garanties soient respectéespour tous les salariés.

Quel sera désormais le sort de la demande

d'adhésion à l'UE déposée ily a treize ans à

Bruxelles?Faut-il la ranger définitivement ad

acta ou la maintenir en vie en tant que seconde

option depolitique européenne? Les avis sont

partagés. La gauchey voit uneperspective

européenne, les radicaux une reliquegênante,

l'Union démocratique du centre une bête noire.

Tous réclament un nouveau rapport du Conseil

fédéralsur la politique européenne, avant les

élections législatives d'octobre zooy. ROLF RIBI

VOTATIONS DU 27 NOVEMBRE: Pour des aliments produits sans manipulations génétiques.
Une initiative populaire exige un moratoire de cinq ans dans l'agriculture pour l'importation
et la culture d'organismes modifiés génétiquement (OGM). Le souverain votera aussi sur les

achats dominicaux dans les grandes gares. Par René Lenzin
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